
MINISTÈRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE- 
ET DE LA DÉCENTRALISATION

RÉGIoN DE sÉGoU

CABINET DU GOUVERNEUR

nÉpuaLrouE DU MALI
Un Peuple-Un But-Une FOl

DÉcfsroN No o 1 6 2 - --o,hr.ao,

PORTANT CNÉRTIOII ET NOMINATION DES MEMBRES DE LA PLATEFoRME MULTI.AcTEURS
DU PROJET D'APPUI nÉcloru* A L'tNtTtATlvE pouR L'tRRtcATtoN AU sAHEL (pARlts MALI)

LE GoUvERNEUR DE LA nÉcloru oe sÉcou.

Vu la Constltutlon ;

Vu la Loi N'99-035 du 10 août 1999 portant création des Collectivités Territoriales, des Cercles etdes
Régions ;

vu la Loi N" 06-045 du 05 septembre 2005 portant Loi d'orientation Agricole ;

Vu la Loi N' 2018- 01 5 /du 05 Juillet 2018 autorisant la Ratification de I'accord de Financement, Signé
à Bamako, le 29 mars 2018, entre le Gouvernement de la République du Maliet l'Association
Internationale de Développement (lDA), relatif au Financement du Projet D'appui à l'lnitiative pour
l'lrrigation Au Sahel ;

Vu le Décret N" 08-610/ P-RM du 09 octobre 2008 portant création, organisation et modalité de
fonctionnement du Comité Préparatoire du Programme National d'lnvestissement du Secteur
Agricole (PNISA) ;

Vu le Décret N"2015-0067/P-RM du-13 févribr 2015 fixant les conditions de nomination et les
attributions des chefs de circonscription administrative ;

Vu le Décret N" 2018-285/P-RM du 19 mars 2018 portant nomination de Gouverneurs de Régions ;

Vu le Décret N" 2018-0587 /P-RM du 02 Juillet 2018 portant Ratification de l'Accord de financement,
sign+à Bamako, le 29 mars 2018, entre le gouvernement de la République du Maliet l'Association
Internationale de Développement (lDA), relatif au financement du Projet d'appui Régional à
l'lnitiative pour l'lrrigation au Sahel (PARIlS) ;

Vu le Manuel d'exécution du Projet d'Appui Régional à I'lnitiative pour l'lrrigation au Sahel (PARIlS) ;

Vu les nécessités de services :

DECIDE:

Article 1er : ll est créé dans la Région de Ségou une Plateforme Multi-Acteurs (PMA) pour la gestion
des connaissances du Projet d'Appui Régional à l'lnitiative pour l'lnigation au Sahel (PARIlS Mali),

Article 2 : La Plateforme Multi-Acteurs (PMA) a pour missions :

'/ d'assurer la fonction de concertation et de gestion de connaissances au niveau local sur la

planification, la conception, la mise en æuvre et le processus de financement des solutions
d'inigation ;



'/ de participer à la mise en æuvre des solutions d'irrigation en identifiant les goulots

d'étranglement et concourant à partager les solutions consensuelles face aux problèmes de

l'irrigation ;,/ de partager les connaissances produites au niveau national et régional avec le plus grand

nombre d'acteurs ;

,/ de produire sur la base d'un cahier de charges, des informations à intégrer au processus de

gestion des connaissances qui seront analysées et partagées au niveau national et régional ;

'/ d'animer au niveau local un débat décloisonné entre opérateurs, services déconcentrés et

producteurs sur les perspectives d'innovations des systèmes irrigués en cours, en vue de

favoriser la mise en æuvre des solutions d'inigation ;./ de valider la liste des bénéficiaires de sous-projets ;,/ de proposer des mesures correctives et des ajustements en cas de nécessité ;

'/ de participer à la réception des travaux réalisés dans le cadre du projet,

Article 3 : La Plateforme Multi-Acteurs (PMA) est composée de :

PRESIDENT : Le Gouverneur de la Région ou son Représentant.

MEMBRES:

Le Conseil Régionalde Ségou Soumana DIARRA Titulaire

Zakaria BERTHE Suppléant
La Direction Régionale du Génie Rural Hassana SIDIBE Titulaire

0ussoubv SISSOKO Suppléant

La Direction Régionale de I'Agriculture Drissa DEMBELE Titulaire

Fandiioui OUATTARA Suppléant

La Direction Régionale des Productions et des
Industries Animales

Boubacar COULIBALY Titulaire

Bourama SIDIBE Suppléant
La Direction Réqionale de la Pêche Mahamane Soulevmane Titulaire
La Direction Régionale des Eaux et Forêts Bourama COULIBALY Titulaire

Lassina SISSOKO Suppléant
La Direction Régionale de I'Assainissement et.du
Contrôle des Pollutions et des Nuisanies

Hamadi BAH Titulaire

Mohamed DIAKITE Suppléant
La Direction Régionale du Développement Social Yaya TRAORE Titulaire
et de I'Economie Solidaire Mariam KEITA Supplêant

La Direction Régionale de I'Hydraulique Oumar SOW Titulaire

Sékouba TRAORE Suppléant
La Direôlion Régionale de la Planification, de la

Statistique, de l'lnformatique, de I'Aménagement du

Territoire et de la Pooulation

Souleymane KABORE Titulaire

L'Agence de Développement Régional lbrahima TOGO Titulaire

Madv KOITA Suppléant

La Chambre Régionale d'Agriculture (CRA) Koa DIALLO Titulaire

Moussa SAMAKE Suppléant

L'Association des 0rqanisations Professionnelles Henri Bosco COULIBALY Titulaire
Pavsannes (AOPP) Moulaye COUMARE Suooléant

L'Association des Conseils de Cercles du Mali Moussa BOUARE Titulaire

André COULIBALY Suppléant
L'Association des Municipalités du Mali à Ségou Dramane COULIBALY Titulaire

Souleymane TRAORE Supoléant

L'Agence Régionale de la Météorologie Fousseini DJIRE Titulaire

Cheick Oumar COULIBALY Suppléant

L'Office du Niger Hamadoun SIDIBE Titulaire

Soulevmane MOUNKORO Suooléant

L'Office Riz Ségou Niamakolo DIABATE Titulaire

Aou SANOGO Suppléant

Le Comité Local de l'Eau (CLE) de Sansandinq Mohamadou KOUMARE Titulaire



'Le Comité Local de l'Eau (CLE) de Tamani Daouda KOINTA Titulaire
L'lnstitut d'Economie Rurale - Centre Régional d-
Recherche Agronomique (CRRA)

Brahima TRAORE Titulaire
Mohamed K DICKO Suppléant

L'Université de Ségou Abou TRAORE Titulaire
Amadou Hamadoun DICKO Supoléant

L'Association Professionnelle des Femmes
Rurales (ASPROFER)

Kadiatou TALL Titulaire
Fatoumata BOLLY Suppléant

La Coordination Régionale des Organisations de
Jeunes Ruraux (CROJR)

Abdoulaye KONE Titulaire
Mamadou SISSOKO Suppléant

Le Réseau des Communicateurs Traditionnels
(REC0TRAD)

Mamadou KOUYATE Titulaire
Beidi DIABATE Suppléant

La chefferie coutumière 0umar TOGORA Titulaire
Antoine TMORE Suppléant

La Coordination Régionale des ONG (CR-ONG) Broulaye BAGAYOGO Titulaire
La presse (URTEL) Moussa Balla BALLO Titulaire

Mamadou N'DIAYE Suppléant

Articfe 4 ', La Plateforme Multi-Acteurs (PMA) fonctionne sous forme d'ateliers d'échanqes de
connaissances et de propositions de solutions d'irrigation.

Les ateliers de la Plateforme Multi-Acteurs (PMA) sont ouverts à la participation de tous les acteurs
concernés par le développement de l'irrigation au sein de la zone d'intervention du projet,

Le représentant de I'Opérateur de Planification pour le Développement Local (OPDL), le représentant
l'0pération de Solution d'lrigation (0Sl) et le représentant des Services Financiers Décentralisés (SFD)
participent aux travaux de la Plateforme Multi-Acteurs (pMA),

Article 5 : Les membres de la Plateforme Multi-Acteurs (PMA) se réunissent une fois par trimestre sur
convocation du président ou à la demande des 2/3 de ses membres, lls peuvent se réunir en session
extraordinaire en tant de besoin sur convocation du président ou à la demande des 2/3 de ses
membres,

La Plateforme Multi-Acteurs (PMA) peut taire appel à toute personne en raison de sa compétence.

AÉicle 6 : Le Secrétariat technique chargé d'animer la Plateforme Multi-Acteurs (PMA) est assuré par
les Directions Régionales du Génie Rural, de la Planification, de la Statistique, de l'lnformatique, de
I'Aménagement du Territoire et de la Population (DRpslAp) et de I'Agriculture.

Article 7 : Les dépenses liées au fonctionnement de la Plateforme l\4ulti-Acteurs (PMA) sont assurées
par le Budget du PAR|ls Mali et à partir d'autres ressources à mobiliser,

Article 8 : La présente décision qui prend effet à compter de sa date de signature sera enregistrée et
communiquée partout où besoin sera.

Ségou, le o I Oct 2013
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